L'ORGANISATION SYNDICALESOI. 
SOI. I. UTILITETC "I.  GENERALITES"
Diffuser l'information syndicale, éventuellement les consignes syndicales, vers la base médicale.

Recueillir les avis, remarques et suggestions de cette base médicale sur les principaux problèmes, généraux ou sectoriels, auxquels le Corps médical est confronté.

Le cas échéant : organiser les actions syndicales nécessaires pour appuyer les négociations.

SOI. II. COMPOSITIONTC "I.  GENERALITES"
1. Des Commissions techniques camérales, dont l'activité se répercute au sein de commissions techniques fédérales (cf. III).

2. Pour organiser certaines actions de grande envergure, un Comité d'Organisation Syndicale (C.O.S.) peut être constitué occasionnellement. Un représentant de ce C.O.S. est alors délégué au Comité National d'Action Syndicale (C.N.A.S.).

3. Organisation des généralistes 


3.A. Commission camérale des généralistes : qui envoie des représentants à la Commission fédérale des généralistes (cf. III bis).

3.B. Organisation sur base géographique (cf. IV).

3.C. Cercles d'organisation de la garde médicale (cf. V).

3.D.  Sociétés de médecine (cf. VI).

4. Organisation des spécialistes

4.A. Commissions camérales monospécialisées qui envoient des représentants aux Commissions fédérales monospécialisées correspondantes (cf. VII).

4.B. Commission polyspécialisée camérale, qui envoie des représentants à la Commission polyspécialisée fédérale (cf. VII bis).

4.C. Liste des hôpitaux de Liège-Luxembourg (cf. VIII).
4.D. Pyramide téléphonique des spécialistes (cf. IX).

4.E. Pyramide téléphonique hospitalière (cf. X).

5. Nos représentants dans les instances officielles (cf. XI).
N.B.  Le Représentant Syndical (R.S.)
Chacune des instances ci-dessous doit être animée par un "Représentant Syndical" qui réunit ses confrères pour étudier les problèmes et organiser toute action syndicale nécessaire.

Idéalement, c'est lui qui participe aux instances fédérales, il faut s'y faire accompagner ou représenter.
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